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PROSYS

Société anonyme au capital de 2.000.000 euros

Siège social : 280 route de Serry, ZAE de Findrol, 74250 Fillinges

332 404 342 RCS Thonon-les-Bains

 

PROCES-VERBAL

DE LA REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

DU 24 MARS 2023

 

Le vingt-quatre mars 2023, à 11h00, le Conseil d'administration de la société PROSYS SA s'est réuni

dansles locaux de OSE, 2 chemin du Pellouard — 49130 LES PONTS DECE,sur convocation de son

Président.

Sont présents et ont signé le registre de présence:

- MadameAlix RIEU

- Monsieur Olivier SEYEUX

- La société OSE,représentée par Monsieur Olivier SEYEUX.

Monsieur Olivier SEYEUXpréside la séance en qualité de Président du Conseil d'administration.

En conséquence, Monsieur Olivier SEYEUX, présidant la séance, constate que les administrateurs

présents réunissent la moitié au moins des membres en fonction et que le Conseil peut valablement

délibérer.

Le Président de séance rappelle que le Conseil est appelé à délibérer sur les questions suivantes

figurant à l'ordre du jour:

-__ Transfert du siège social et modification corrélative del'article «Siège social» desstatuts.

1. PREMIERE DECISION - TRANSFERTDE SIEGE SOCIAL

 

Nous vous proposons de transférerle siège social de la société dans des locaux situés 202 route de

Taney - ZA de Taney 74250 LA TOUR.

Après en avoir délibéré, le Conseil d'administration décide de procéder au transfert du siège social au

202 route de Taney - ZA de Taney 74250 LA TOUR, sous réserve de ratification par la prochaine

assemblée générale ordinaire des actionnaires.

En conséquence, l'article 4 des statuts a été modifié comme suit :

« ARTICLE 4 - Siège social

Le siège social est fixé au 202 route de Taney - ZA de Taney 74250 LA TOUR »

Le reste de l'article est inchangé.
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2. DEUXIEME DECISION- POUVOIRS A DONNER

Le Conseil d'administration donne tous pouvoirs à Monsieur Olivier SEYEUX, Président du Conseil

d'administration, à l'effet de prendre toutes mesures utiles pour la mise en œuvre des présentes

décisions.

kkk

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé parle Président de séance,le

Secrétaire de séance et un administrateur.

Monsieur a. SEYEUX

Président du Cons&il d'Administration  
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PROSYS

Société anonyme au capital de 2.000.000 euros

Siège social :202 route de Taney, ZA de Taney, 74250 LA TOUR

332 404 342 RCS ANNECY

Liste des sièges sociaux antérieurs de la société PROSYS

Je soussigné, Monsieur Olivier SEYEUX, agissant en qualité de Président de la société PROSYS,

SA au capital de 2 000 000 euros, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés

de Annecy, sous le numéro 332 404 342.

Déclare, conformément aux dispositions du Code de commerce, que les sièges sociaux antérieurs

dela société ont été les suivants:

-280 route de SERRY - 74250 FILINGES,inscrit au greffe du tribunal de commerce de THONON

LES BAINSjusqu'au 24 mars 2023.

Fait à LA TOUR

Le 24 avril 2023

 





ARTICLE 1 —- FORME

Il est formé entre les propriétaires des d'actions ci-après créées et de celles qui pourront l'être

ultérieurement, une société anonyme, régie par les lois et règlements en vigueur, ainsi que par les

présents statuts.

ARTICLE 2 - OBJET

La société a pour objet:

- L'étude, la recherche, la conception, la fabrication, la vente, l'importation, l'exportation, la

représentation,la distribution sont toutes ses formes de produits et de systèmes de production

automatique;

- l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés ou brevets pouvant se rattacher

directement ou indirectement à l'objet social;

- la création, l'acquisition et l'exploitation, sous toutes ses formes, notamment par voie de

location-gérance, de tout fonds ou entreprises pouvant se rattacher directement ou

indirectement à l'objet social ;

- la création, tant en France qu’à l'étranger de toutes sociétés filiales, succursales, agences et

bureaux;

- la participation directe ou indirecte de la société dans toutes opérations commerciales ou

industrielles pouvant se rattacher à l'objet social, notamment par voie de création de sociétés

nouvelles, d'apports, de commandite, de souscription ou d’achats de titres ou de droits sociaux,

de fusion, d'alliance ou d'association en participation ou autrement;

- et généralement, toutes opérations financières, commerciales ou industrielles, civiles,

mobilières ou immobilières pouvantse rattacher directement ou indirectementà l’un des objets

spécifiés ou à tout autre objet similaire ou connexe.

ARTICLE 3 - DENOMINATION

La dénomination de la Société est :

PROSYS SA

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL

Le siège social estfixé :

202 route de Taney - ZA de Taney 74250 LA TOUR

Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou d'un département limitrophe par

une simple décision du Conseil d'Administration, sous réserve de ratification par la prochaine

Assemblée Générale Ordinaire, et partout ailleurs en vertu d'une délibération de l'Assemblée Générale

Extraordinaire des actionnaires, sous réserve des dispositions légales en vigueur.



En cas de transfert décidé conformément la loi par le Conseil d'Administration, celui-ci est autorisé à

modifier les statuts en conséquence.

ARTICLE 5 - DUREE

ES
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de la date de son

immatriculation au Registre du commerce,et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation.

ARTICLE 6 — APPORTS

A] Il a été apporté à la présente société

1°) Lors de sa constitution, uniquement des sommes en numéraire, correspondant au montant nominal

des 2 500 actions de 100 Francs chacune composantle capital originaire, soit deux cent cinquante mille

francs,ci 2250.000 F

2°) Lors de l’augmentation du capital en date du 11 décembre 1987 : une somme de 1.000.000 Francs

par capitalisation de réserves de bénéfices, en représentation de laquelle la valeur nominale de l’action

a été portées de 500 Francs à 900 Francs, ci 1.000.000 F

3°) Lors de l’augmentation du capital en date du 15 décembre 1995 : une somme de 1.000.000 Francs

par capitalisation de réserves de bénéfices, en représentation de laquelle la valeur nominale de l’action

a été portées de 500 Francs à 900 Francs, ci 1.000.000 F

4°) Lors de l'augmentation du capital en date du 15 juin 1995 : une somme de 10.250.000 Francs par

incorporation directe de Réserves sociales disponibles, cette opération ayant été précédée d’une

réduction de valeur nominale de chaque action de 900 Francs à 100 Francs, ci 10.250.000 F

soit un montanttotal des apports de 12.500.000 F

B] Suivant procès-verbal en date du 30 novembre 2001, l'assemblée générale extraordinaire des

actionnaires a décidé:

- de procéderà la conversion du capital social et du nominal des actions en euros ;

- d'augmenter le capital social d’une somme de 619 140 Francs ou 94 387,28 euros pourle porter à la

somme de 2.000.000 euros, par incorporation de pareille somme prélevée sur le poste « Autres

Réserves », inscrit au bilan dela société.

ARTICLE 7 — CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à la somme de deux millions d'euros (2.000.000 €).



Il est divisé en cent vingt-cinq mille (125 000) actions deseize euros (16 €) chacune, de mêmecatégorie,

intégralementlibérées.

ARTICLE 8 — MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

Le capital social peut être augmenté, réduit ou amorti conformément aux loirs et règlements en vigueur.

ARTICLE 9 — LIBERATION DES ACTIONS

Lors de la constitution de la société,les actions de numéraire sont libérées, lors de la souscription, de la

moitié au moins de leur valeur nominale.

Lors d’une augmentation de capital, les actions de numéraire sont libérées, lors de la souscription d’un

quart de leur valeur nominaleet, le cas échéant,dela totalité de la prime d'émission.

La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du Conseil d'Administration

dans le délai de cinq ans à compter de l’immatriculation au registre du Commerce et des Sociétés en ce

qui concernele capital initial, et dans le délai de cinq ans à compter du jour où l’opération est devenue

définitive en cas d'augmentation de capital.

Les appels de fonds sont portés à la connaissance des souscripteurs quinze jours au moins avant la date

fixée pour chaque versement, par lettre recommandée avec accusé de réception, adressée à chaque

actionnaire.

Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions entraine de plein

droit le paiement d’un intérêt au taux légal à partir de la date d’exigibilité, sans préjudice de l’action

personnelle que la société peut exercer contre l’actionnaire défaillant et des mesures d'exécution forcée

parla loi.

En outre, lorsqu'il n’a pas été procédé dans le délai légal aux appels de fonds pourréaliser la libération

intégrale du capital, tout intéressé peut demander au président du tribunal statuant en référé soit

d’enjoindre sous astreinte aux administrateurs et dirigeants de procéder à ces appels de fonds,soit de

désigner un mandataire chargé de procéder à cette formalité.

ARTICLE 10 — FORME DES ACTIONS

Les actions sont nominatives.

Elles donnentlieu à une inscription à un compte ouvert par la société au nom del’actionnaire dansles

conditions et selon les modalités prévues par la loi et les règlements en vigueur.



ARTICLE 11 - TRANSMISSION DES ACTIONS

1 — Les actions ne sont négociables qu'après immatriculation dela société au Registre du commerce et

des sociétés. En cas d’augmentation du capital, les actions sont négociables à compter de la réalisation

decelle-ci.

Les actions demeurent négociables après la dissolution de la société jusqu’à la clôture de la liquidation.

2 — La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou destitulaires

surles registres que la société tient à cet effet au siège social.

La cession des actions s’opère à l’égard dela société et des tiers par un ordre de mouvement signé du

cédant ou de son mandataire et du cessionnairesi les actions ne sont pas entièrementlibérées. L'ordre

de mouvement est enregistré sur un registre coté et paraphé, tenu chronologiquement, dit « registre des

mouvements ».

3 — Sauf en cas de succession, de liquidation de communauté de biens entre époux ou de cession, soit à

un conjoint, soit à un ascendant ou à un descendant ou au profit d'une personne nommée

administrateur, la cession d’actions à un tiers non actionnaire à quelquetitre que ce soit est soumise à

l’agrément de la société dansles conditions décrites ci-après.

Le cédant doit adresser à la société par acte extrajudiciaire ou parlettre recommandée avec demande

d'avis de réception une demande d'agrément indiquantles nom, prénomset adresse du cessionnaire,le

nombre des actions dont la cession est envisagée et le prix offert. Elle doit être accompagnée d’une

attestation d'inscription en compte des actions dontla cession est projetée.

La décision est prise par le Conseil d'administration et n’est pas motivée. La décision d’acceptation est

prise à la majorité des deux tiers des administrateurs présents ou représentés, le cédant s’il est

administrateur ne prenant pas part au vote.

Elle est notifiée par lettre recommandée. À défaut de notification dans les trois mois qui suivent la

demande d'agrément, l'agrément est réputé acquis.

En cas derefus, le cédant dispose de quinze jours pourfaire savoir par lettre recommandée à la société

s’il renonce ou non à la cession projetée.

Si le cédant ne renonce pas à la cession, le Conseil d'Administration est tenu, dansle délai de trois mois

à compter de la notification du refus, de faire acquérir les actions, soit par un ou plusieurs actionnaires,

soit par un ou plusieurs tiers, soit, avec le consentement du cédant, par la Société, en vue d’une

réduction de capital.

Le prix d’achat est fixé d'accord entre les parties. En cas de désaccord, le prix est déterminé par un

expert, conformément à l’article 1843-4 du Code civil.

 



Si, à l'expiration du délai detrois mois, l’achat n’est pas réalisé, l'agrément est considéré comme donné.

Toutefois, ce délai peut être prolongé par ordonnance du Président du Tribunal de commerce statuant

en forme desréférés, sans recours possible,l'actionnaire cédantet le cessionnaire dîment appelés.

La cession au nom du ou des acquéreurs désignés par le Conseil d'Administration est régularisée par un

ordre de virement signé du cédant ou, à défaut, du Président du Conseil d'Administration, qui le

notifiera au cédant, dans les huit jours de sa date, avec invitation à se présenter au siège social pour

recevoirle prix de cession, qui n’est pas productif d'intérêts.

4 — Les dispositions du présent article sont applicables dans tousles cas de cession à un tiers, soit à titre

gratuit, soit à titre onéreux, même aux adjudications publiques en vertu d’une décision de justice ou

autrement.

Ces dispositions sont également applicables en cas d'apport en société, d'apport partiel d’actif, de fusion

ou de scission. Elles peuvent aussi s'appliquerà la cession des droits d’attribution en cas d'augmentation

de capital par incorporation de réserves, primes d'émission ou bénéfices, ainsi qu’en cas de cession de

droits de souscription à une augmentation de capital par voie d’apports en numéraire ou de

renonciation individuelle au droit de souscription en faveur de personnes dénommées.

La clause d'agrément, objet du présent article, est applicable à toute cession de valeurs mobilières

émises par la société, donnant vocation ou pouvant donner vocation à recevoir à tout moment ou à

terme des actions dela société.

ARTICLE 12 — DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUXACTIONS

1 — Chaque action donne droit dans les bénéfices, l’actif social et le boni de liquidation à une part

proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente.

Elle donneen outre le droit au vote et à la représentation dans les Assemblées Générales, ainsi que le

droit d’être informé sur la marche de la société et d'obtenir communication de certains documents

sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la loiet les statuts.

2 — Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu’à concurrence de leurs apports.

Les droits et obligations suivent l’action quel qu’en soit le titulaire.

La propriété d’une action comporte de plein droit adhésion aux statuts de la société et aux décisions de

l’Assemblée Générale.

3 — Chaquefois qu’il sera nécessaire de posséder un certain nombre d’actions pour exercer un droit

quelconque,les propriétaires qui ne possèdent pas ce nombre aurontà faire leuraffaire personnelle du

groupement, et éventuellement de l’achat ou de la vente du nombre d’actions nécessaires.



ARTICLE 13 — CONSEIL D’ADMINISTRATION

La société est administrée par un Conseil d'Administration composé de trois membres au moins et de

dix-huit membres au plus, sous réserve de la dérogation prévue parla loi en cas de fusion.

En cours de vie sociale, les administrateurs sont nommés, renouvelés ou révoqués par l’Assemblée

Générale Ordinaire. Ils sont toujours rééligibles.

La durée des fonctions des administrateurs est de six années; elles prennent fin à l’issue de la réunion

de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans

l’année au cours de laquelle expire leur mandat.

Nul ne peut être nommé administrateur, si ayant dépassé l’âge de soixante-dix ans, sa nomination a

pour effet de porter à plus du tiers des membres du Conseil le nombre d’administrateurs ayant dépassé

cet âge. Lorsquecette limite est dépassée, l'administrateurle plus âgé est réputé démissionnaire d'office

à l'issue de l’Assemblée Générale Ordinaire qui statuera sur les comptes de l’exercice au cours duquel le

dépassement auralieu.

ARTICLE 14 —- ORGANISATION DU CONSEIL

Le Conseil d'Administration élit parmi ses membres un Président qui est, à peine de nullité de la

nomination, une personne physique. Il détermine sa rémunération.

Nul ne peut être nommé Président s’il est âgé de plus de soixante-cinq ans. Si le Président en fonction

vient à dépasser cet âge,il est réputé démissionnaire d'office.

ARTICLE 15 — DELIBERATIONS DU CONSEIL

Le Conseil d'Administration se réunit aussi souvent quel'intérêt dela société l’exige, sur la convocation

de son Président. Le Directeur Général, ou, lorsque le Conseil ne s’est pas réuni depuis plus de deux

mois, un tiers au moins des administrateurs, peuvent demander au Président, qui est lié par cette

demande, de convoquerle Conseil d'Administration sur ordre du jour déterminé.

Les convocations sont faites par tous moyens, même verbalement.

La réunion lieu soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué dans la convocation.

Le Conseil ne délibère valablement que si la moitié au moins des administrateurs sont présents. Les

décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés.



En cas de partage,la voix du Président de séance n’est pas prépondérante.

Les réunions du Conseil d'Administration peuvent intervenir par des moyens de visioconférence ou de

télécommunication permettantl'identification et garantissant la participation effective des membres du

Conseil d'Administration, dont la nature et les conditions d’application sont déterminées par la

règlementation en vigueur. Le Conseil d'Administration peut établir un règlement intérieur fixantles

conditions et modalités de leur mise en œuvre. L'adoption des décisions visées à l’article L. 232-1 Code

de commerce ne peuvent intervenir par voie de visioconférence ou de télécommunication.

ARTICLE16 — POUVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le Conseil d'Administration détermineles orientations de l’activité de la société et veille à leur mise en

œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués par la loi aux assemblées d'actionnaires et

dans la limite de l’objet social,il se saisit de toute question intéressant la bonne marchedela société et

règle par ses délibérations les affaires qui la concernent.

Dansles rapports aveclestiers, la société est engagée mêmepar les actes du Conseil d'Administration

qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve quele tiers savait quel’acte dépassait cet

objet ou qu'il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication

des statuts suffise à constituer cette preuve.

Le Conseil d'Administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. Chaque

administrateur reçoit toutes les informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission et peut se

faire communiquer tous les documents qu'il estime utiles.

ARTICLE 17 — DIRECTION GENERALE

1 — Directeur Général

La direction générale est assumée sous sa responsabilité, soit par le Prédisent du Conseil

d'Administration, soit par une autre personne physique nommée par le Conseil d'Administration et

portantle titre de Directeur Général.

Le Conseil d'Administration choisit entre ces deux modalités d'exercice de la direction générale;

Le Directeur Général est une personne physique choisie parmiles administrateurs ou non.

La durée des fonctions du Directeur Général est déterminée par le Conseil au moment de la nomination.

Cependant,si le Directeur Général est administrateur, la durée de ses fonctions ne peut excéder celle de

son mandat d'administrateur.



Nul ne peut être nomméDirecteur Général s’il est âgé de plus de soixante cinq ans. Lorsquele Directeur

Général atteint la limite d'âge,il est réputé démissionnaire d'office.

Le Directeur Général est révocable à tout moment par le Conseil d'Administration.Si la révocation est

décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à des dommages-intérêts, sauf lorsque le Directeur

Général assumeles fonctions de Président du Conseil d'Administration.

Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom

de la société. Il exerce ses pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux que la loi

attribue expressément aux assemblées d'actionnaires et au Conseil d'Administration.

Il représente la Société dans ses rapports avecles tiers. La Société est engagée même par les actes du

Directeur Général qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve quele tiers savait que

l'acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la

seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve.

Le Conseil d'Administration peut limiter les pouvoirs du Directeur Général mais ces limitations sont

inopposables aux tiers.

2 — Directeurs Généraux délégués

Sur proposition du Directeur Général, le Conseil d'Administration peut nommer une ou plusieurs

personnes physiques chargées d’assister le Directeur Général, avecle titre de Directeur Général délégué.

Le Conseil d'Administration peut choisir les directeurs généraux délégués parmi les administrateurs ou

non et ne peut pas en nommer plus de cinq.

La limite d’âge est fixée à soixante-dix ans. Lorsqu'un Directeur Général délégué atteint la limite d’âge,

il est réputé démissionnaire d'office.

Les directeurs généraux délégués sont révocables à tout moment par le Conseil d'Administration, sur

proposition du Directeur Général. Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à

dommages-intérêts.

Lorsquele Directeur Général cesse ou est empêché d'exercer ses fonctions, les directeurs généraux

délégués conservent, sauf décision contraire du Conseil, leurs fonctions et leurs attributions jusqu’à la

nomination du nouveau Directeur Général.

En accord avec le Directeur Général, le Conseil d'Administration détermine l’étendue et la durée des

pouvoirs conférés aux directeurs généraux délégués. Les directeurs généraux délégués disposent à

l'égard destiers des mêmes pouvoirs que le Directeur Général.

 



ARTICLE 18 —- RÉMUNÉRATION DES DIRIGEANTS

1 — L'Assemblée Générale peut allouer aux administrateurs à titre de jetons de présence, une somme

fixe annuelle, dont le montant est porté aux charges d'exploitation et reste maintenu jusqu’à décision

contraire, Sa répartition entre les administrateurs est déterminée par le Conseil d'Administration.

2 — Le Conseil d'Administration détermine la rémunération du Président du Conseil d'Administration,

du Directeur Général et des directeurs généraux délégués. Ces rémunérations peuvent être fixes et/ou

proportionnelles.

ARTICLE 19 — CUMUL DES MANDATS

La limitation du cumul des mandats d'administrateur et de directeur général s'applique dans les

conditions et sous réserves des dérogations prévues parla loi.

ARTICLE 20 —- CONVENTIONS RÈGLEMENTÉES

A l'exception des conventions portant sur les opérations courantes conclues à des conditions normales

et des conventions interdites parla loi, toute convention intervenant dans les conditions définies par

l’article L. 225-38 du Code de commerce est soumise à la procédure d'autorisation et d'approbation

prévue parla loi.

ARTICLE 21 —- COMMISSAIRES AUX COMPTES

Le contrôle de la Société peut être effectué par un ou plusieurs Commissaires aux Comptestitulaires,

nommés et exerçant leur mission conformément à la loi.

Un ou plusieurs Commissaires aux Comptes suppléants appelés à remplacerle ou les titulaires en cas

de refus, d'empêchement, de démission ou de décès, peuvent être nommés en même temps que le ou

les titulaires pour la même durée, dans les conditions prévuesà l'article L 823-1 du Code de commerce.

ARTICLE 22 — ASSEMBLEES GENERALES

Les Assemblées Générales sont convoquéeset délibèrent dans les conditionsfixées par la loi.

Les décisions collectives des actionnaires sont prises en Assemblées Générales ordinaires,

extraordinaires ou spéciales selon la nature des décisions qu’elles sont appelées à prendre.



Les Assemblées Générales sont convoquées soit par le Conseil d'Administration, soit par les

Commissaires aux Comptes, soit par un mandataire désigné en justice dans les conditions prévues par

la loi.

Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation.

La convocation est effectuée quinze jours avantla date de l'assemblée, soit par insertion d’un avis dans

un journal d'annonces légales du département du lieu du siège social, soit par lettre simple ou

recommandée adressée à chaque actionnaire. Dans le premier cas, chacun d’eux doit être également

convoqué par lettre simple ou, sur sa demandeet à ses frais, parlettre recommandée.

Tout actionnaire a le droit d’assister aux Assemblées Générales et de participer aux délibérations

personnellement ou par mandataire, sur simplejustification de son identité, dès lors queses actions ont

été libérées des versements exigibles et quel’actionnairejustifie de leur inscription sur un compte tenu

parla société cinqjours au moins avant la réunion de l’assemblée.

Tout actionnaire ne peut se faire représenter que par son conjoint ou par un autre actionnaire; à cet

effet, le mandataire doit justifier de son mandat.

Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d’un formulaire établi et adressé à la société

selon les conditionsfixées parla loiet les règlements; ce formulaire doit parvenir à la société cinqjours

avant la date de l’assemblée pour être pris en compte.

Tout actionnaire a le droit d’obtenir communication des documents nécessaires pour lui permettre de

statuer en toute connaissance de cause sur la gestion et la marche dela société.

La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont déterminées par

la loi et les règlements.

Deux membres du comité d'entreprise, désignés par le comité dans les conditions fixées parla loi,

peuvent assister aux Assemblées Générales.Ils doivent, à leur demande, être entendus lors de toutes

les délibérations requérant l'unanimité des actionnaires.

Unefeuille de présence, dûment émargée parles actionnaires présents et les mandataires et à laquelle

sont annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire, et le cas échéantles formulaires de vote par

correspondance, est certifié exacte par le bureau et l’Assemblée.

Les Assemblées sont présidées par le Président du Conseil d'Administration ou, en son absence, par un

vice-président ou par un administrateur spécialement délégué à cet effet par le Conseil. A défaut,

l’Assemblée désigne elle-même son Président.

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux actionnaires, présents et acceptants, qui

disposent tant par eux-mêmes que comme mandataires, du plus grand nombre de voix.

  



Le bureau ainsi composé, désigne un secrétaire qui peut ne pas être actionnaire.

Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits des délibérations sont délivrés et certifiés

conformément à la loi.

Les Assemblées Générales ordinaires et extraordinaires statuant dans les conditions de quorum et de

majorité prescrites par les dispositions quiles régissent respectivement, exercent les pouvoirs qui leur

sont attribués par la loi.

ARTICLE 23 — EXERCICE SOCIAL

Chaqueexercice social commencele 1£' janvier de chaque annéeet se terminele 31 décembre de l’année

suivante.

Par exception,l'exercice social débutéle 1er octobre 2021 sera clôturé le 31 décembre 2022.

ARTICLE 24 — INVENTAIRE — COMPTES ANNUELS

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformémentà la loi.

A la clôture de chaque exercice, le Conseil d'Administration dresse l’inventaire des divers éléments de

l'actif et du passif existant à cette date.

Il dresse égalementle bilan décrivant les éléments actifs et passifs et faisant apparaitre de façon

distincte les capitaux propres, le compte de résultat récapitulantles produits et les charges de l’exercice,

ainsi que l’annexe complétant et commentantl'information donnée par le bilan et le compte derésultat.

Le Conseil d'Administration établi un rapport de gestion contenantles indications fixées par la loi dans

les cas imposés parla législation.

ARTICLE 25 — AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES

Si les comptes de l’exercice approuvés par l’Assemblée Générale font apparaître un bénéfice distribuable

tel qu’il est défini parla loi, l’Assemblée Générale décide de l’inscrire à un ou plusieurs postes de réserves

dontelle règle l’affectation ou l'emploi, de le reporter à nouveau ou dele distribuer.

Une majoration de dividende dansla limite de 10% peut être attribuée à tout actionnaire qui justifie, à

la clôture de l’exercice d’une inscription nominative depuis deux ans au moins et du maintien de celle-

ci à la date de mise en paiement du dividende. Son taux est fixé par l’Assemblée Générale Extraordinaire.

La même majoration peut être attribuée, dans les mêmes conditions, en cas de distribution d’actions

gratuites;



L'Assemblée Générale peut accorder aux actionnaires pour tout ou partie du dividende mis en

distribution ou des acomptes sur dividende, une option entre le paiement du dividende en numéraire

ou en actions dans les conditions légales.

Les pertes, s’il en existe, sont après l'approbation des comptes par l’Assemblée Générale, reportées à

nouveau, pour être imputées surles bénéfices des exercices ultérieurs jusqu’à extinction.

ARTICLE 26 — CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la société

deviennentinférieurs à la moitié du capital social, le Conseil d'Administration est tenu, dans les quatre

mois qui suivent l’approbation des comptes ayant fait apparaitre ces pertes, de convoquer l’Assemblée

Générale Extraordinaire des actionnaires, à l’effet de décider s’il y a lieu à dissolution anticipée de la

société.

Si la dissolution n’est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions légales relatives

au capital minimum dansles sociétés anonymes,et dansle délai fixé par la loi, réduit d’un montant égal

à celui des pertes qui n’ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce délai, les capitaux propres ne

sont pas redevenus au moins égaux à la moitié du capital social.

ARTICLE 27 —- TRANSFORMATION DE LA SOCIETE

La Société peut se transformer en société d’une autre formesi, au moment de la transformation,elle a

au moins deux ans d'existenceet si elle a établi et fait approuver par les actionnairesle bilan de ses deux

premiers exercices.

La décision de transformation est prise sur le rapport des Commissaires aux Comptes de la Société,

lequel doit attester que les capitaux propres sont au moins égaux au capital social.

La transformation en société en nom collectif nécessite l’accord de tous les associés. En ce cas, les

conditions prévues ci-dessus ne sont pas exigibles.

La transformation de la société en commandite simple ou par actions est décidée dans les conditions

prévues pour la modification des statuts et avec l'accord de tous les associés qui acceptent d’être

commandités.

La transformation en société à responsabilité limitée est décidée dans les conditions prévues pour la

modification des statuts des sociétés de cette forme.

La transformation en société par actions simplifiée est décidée à l'unanimité des actionnaires

 



ARTICLE 28 — DISSOLUTION — LIQUIDATION

A l'expiration du termefixé parla société ou en cas de dissolution anticipée, l’Assemblée Générale règle

les modalités dela liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs

et qui exercentleurs fonctions conformément à la loi.

ARTICLE 29 — CONTESTATIONS

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée dela société ou lors de sa liquidation

soit entre la société et les actionnaires ou les administrateurs, soit entre les actionnaires eux-mêmes,

concernant les affaires sociales seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des

tribunaux compétents.

Toutes les contestations qui pourraient surgir pendant la durée dela société ou lors de sa liquidation

soit entre la société et les actionnaires ou les administrateurs, soit entre les actionnaires eux-mêmes,

relativement aux affaires sociales ou à l’exécution des présents statuts, seront soumises à la procédure

d'arbitrage.

Chacunedes parties désigne un arbitre,les arbitres ainsi désignés en choisissent un autre, de sorte que

le tribunal soit constitué d’un nombre impair. A défaut d'accord,le Président du Tribunal de Commerce

du lieu du siège social, saisi comme en matière de référé par une des parties ou un arbitre, procédera à

cette désignation par voie d'ordonnance.

L'instance arbitrale ne prendra pas fin par la révocation, le décès, l’'empêchement, l’abstention ou la

récusation d’un arbitre. Un nouvel arbitre sera désigné par ordonnance, non susceptible de recours, du

Président du Tribunal de Commerce, saisi commeil est décrit ci-dessus.

Les arbitres ne seront pas tenus de suivre les règles établies par les tribunaux.Ils statueront comme

amiables compositeurs et en dernierressort,les parties convenant de renoncerà la voie d'appel.

Les parties attribuent compétence au Président du Tribunal de Commerce du lieu du siège social, tant

pour l’application des dispositions qui précèdent, que pourle règlement de toutes autres difficultés.
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